
Ordonnance ayant Rapport a l'Offlce du Prevot du Roi. 
La Cour, OllIes leR conclusions des Officiel's dn 

Roi a renouvclC les dispositions de l'Ordollnance 
proviso ire ayant rapport £1. l'Office dn Prevot du 
Roi pas sce aux Chefs-Plaids d'ap1'cs la Saint lVlichel 
rcmis au 27 Octob1'e 1906, renouvelce jusqu'a cc jour 
par rOrdonnance provisoire passec allx Chefs-Plaids 
d'aprcs la Sa.int J\.oIichel tenus le 30 Septembrc 190i, 
de laquelle Ordonnancc la tenelll' stlit :-

Vu la deliberation des f~tats en date (lu neuf ~Iai 
1906 ayant rapport anx devoirs et honorail'es all 
P1'evot dn Roi, 

La Cour, OllIes les eonclllsions des Officiel's dtl Hoi, 
a ordonnc et ordonne :-

DMem~c an l.-Il est dCfendn an Prevot du Roi, tt ses deputeR 
r~~~~JsCj'~gi~" et ti tous Commis employcs soit par le Prcvot soit pal' 
commcagents. ses deputes d'agir dans la capacite d'agents pOllr le 

Audition des 
Comptes du 
Prev6t. 

l'ecouvrcment de dettes, et en cas que le Prevot so it 
nn A vocat de la Conr Royalc il lui est de£endu de 
pIaider ou d'etre engage dans aucune cause devant la 
Cour Royale. 

2.-Pendant les premiers qllinze jom's du mois de 
.r allvicr de chaque annee les comptes du Prevot du 
Roi seront auditcs par un auditeur qui sera nomme 
par la Cour Royale. 

Listc des 3.-Peudant les del'nicrs quinze jom's dn mois de 
al'g'cnts sera J. • d h ~ 1 P ~ A d I:>' t n.ftich('c pa,r le • anVlCr e c aq ne an nee e 1'evot u :\'01 sera enu 
Prl'm)t. (le faire afficher daus le cadre au vestibule de la Coul' 

Royale une li::;te de tous argents q u'il a entre mains en 
sa q ualite de Pl'evot. 



..t.-Tons argellts re<;ns par le Prevot du Roi en ~a ____ l_~"___ 
qllalite de Prevot seront par Ini payes ~'i un compte 
spceinl dit "H.-:\Il. Sheriffs official account" a llIlC 

ballque appro11vee par la ConI' Royale. 




